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DECISION NO

Portant mise à disposition e Directrice d'Ecole à la Délégation Régionale de

I'Education de Base du Centre, pour affectation dans une structure nécessiteuse

du Département de la Mefou et Afamba (cas de longévité au poste).

LE MINISTRE DE L'EDUCATION DE BASE,
Vu lâ Constitution ;
Yu la Loi no 98i004 du l8 avril 1998 portant orientation de I'Education au Catneroun I

Vu le Décret no 2011/.108 du 09 décembre 20ll portant organisation du Gouvernement I

Vu le Décret n'2011/409 du 09 décembre 2011 portant formation du Gouvernement I

Vu le Décret no 2012/268 du ll juin 2012 portant organisation du Ministère de I'Education de Base ;

Vu le Décret no 20191002 du 04 janvier 2019 portant réaménagement du Gouvernement I

Vu la demande de l'intéressée en date du 22 septembre 2020;

Considérant les nécessités tle sen ice.

DECIDf:
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Logone-Birni (Départerrent du Logone et Chari/Région de l'Extrême-Nord) est, à

compter de la date de signature de la présente l)écision et sur sa demande, mise à la
disposition de Ia Délégation Régionalc de l'lldLrci,tion de Base du Centre, pour affectation
dans une Ecolc Maternelle Publique nécessiteuse dLr Département de la Mefou et Afamba.

Article 2: L'intéressée est invitée à rejoindre son nouveau poste de travail (la Délégation
Régionale de I'Education de Base du Centre) dès publication de la présente Décision.

Article 3 : l,a présente Décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera.
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FOKAM DANGA Paulette, Institutrice Contractualisée (ICa),
J. orécédemment Directrice de l'Ecole Matemelle Publique de
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